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République Française

COMMUNE DE LA MURE-ARGENS
Alpes de Haute Provence

AR_2024_004
Portant réglementation de la circulation

LE MAIRE DE LA MURE-ARGENS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2212.1 ;

VU la demande formulée par l'entreprise MIDITRACAGE  representé par M. Xavier SERVONAT Agence d'APT
292 CHEMIN DES GRANDES TERRES ZI les argiles 84400 APT;

VU l'avis favorable du Chef de la MAISON TECHNIQUE de Castellane;

CONSIDERANT que la circulation et le stationnement doivent être réglementés pendant la durée des travaux
de marquage au sol sur la RD955 en agglomération soit la Route d'Allos et l'ensemble de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1 :

Du 5 au 8 mars 2024, de 7 H à 19 H, la circulation et le stationnement devront être réglementés selon les
besoins du chantier, dans l’agglomération, ainsi qu'il suit :

- vitesse limitée à 30 km/h
- interdiction de dépasser et de stationner sur le chantier et ses abords
- stationnement interdit sur la Route d'Allos et le parking de la mairie  pendant les travaux de marquage au
sol
- chaussée rétrécie et basculement de circulation sur chaussée opposée
- en période active du chantier, circulation alternée par alternat manuel
- le ou les alternats devront être le(s) plus court(s) possible
- l'entreprise laissera 4 mètres minimum de largeur libre à la circulation 
- balisage et signalisation du matériel et port de vêtements de sécurité par le personnel en période active du
chantier
- nettoyage général tous les soirs, week-end et en fin de chantier

ARTICLE 2 :

La signalisation appropriée tant avancée que de position est de la responsabilité de l'entreprise chargée des
travaux. Elle sera mise en place sur supports, entretenue et déposée par l'entreprise.

ARTICLE 3 :
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La signalisation devra être en permanence adaptée aux différentes phases du chantier. Elle sera déposée par
l'entreprise chargée des travaux dès qu'elle n'aura plus son utilité.

ARTICLE 4 :

L'entreprise devra réaliser les travaux par demi-chaussée et laisser obligatoirement une voie de circulation de
libre.

ARTICLE 5 :

L'entreprise prendra toutes précautions afin de limiter les chutes de matériaux sur les voies publiques
empruntées par son matériel.

Elle effectuera, en permanence, les nettoyages nécessaires, et un nettoyage général de la chaussée et de ses
abords après les travaux.

Les dégradations éventuelles de la chaussée seront à la charge de l'Entreprise.

ARTICLE 6 :

Le présent arrêté sera notifié à l'Entreprise chargée des travaux et affiché par ses soins à chaque extrémité du
chantier.

Article 7 : RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans
un délai deux mois à compter de la présente notification. Le tribunal Administratif de Marseille peut être saisi
par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site internet : www.telerecours.fr

ARTICLE 8 :

Ampliation du présent arrêté sera transmise à l'entreprise MIDITRACAGE, à Monsieur le Chef de Brigade de
Gendarmerie, à Monsieur le Chef de Corps de Sapeurs-Pompiers, affichée en Mairie.

       Fait en mairie le 22 Février 2024
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                                                                           Le Maire,
                                                                     André-Luc BLANC


